
La construction bois
en termes de marché

Des entreprises  relative-
ment jeunes sur le marché 
de la construction bois
Pour plus d’une entreprise 
sur deux, leur présence sur 
le marché de la construction 
bois est assez récente (infé-
rieure ou égale à 10 ans, voire 
inférieure à 5 ans pour plus du 
quart d’entre elles).

Un marché très localisé
44% des entreprises n’inter-
viennent que sur leur dépar-
tement. Un peu plus d’une 
entreprise sur dix intervient 
sur l’ensemble de la France. La 
plupart ne sortent pas de leur 
région d’implantation, voire le 
plus souvent de leur départe-
ment.

L’ossature bois : 
la technique constructive
la plus utilisée
L’ossature bois est le système 
constructif le plus utilisé pour 
réaliser les constructions bois 
(dans 75 % des cas). On re-
trouve loin derrière le système 
des poteaux poutres (12 %) 
puis du bois massif empilé, 
de type madrier (5 %). 55 % 
des entreprises utilisent plus 
d’une technique constructive 

pour réaliser leur construc-
tion bois : en moyenne, elles 
en utilisent deux. 40  % des 
entreprises présentes sur le 
marché de la construction 
bois utilisent exclusivement 
l’ossature bois.

Origine du bois : 
Le bois français
en bonne position !
La grande majorité des entre-
prises déclare utiliser du bois 
français et du bois étranger.

du bois français. 

les deux origines de bois :
- 56 % des bois proviennent 
de forêts françaises
- 44 %, de forêts étrangères.

du bois étranger.

ont dit ne pas connaître l’ori-
gine du bois qu’elles utilisent. 

Bois certifi é
Un peu plus des trois quarts 
des entreprises déclarent uti-
liser du bois certifi é (77 %). 
Une entreprise sur cinq ne sait 
pas estimer la part de bois cer-
tifi é qu’elle utilise.

Bois massif empilé  5%

Ossature bois

L’ancienneté des entreprises
sur le marché de la construction bois

L’ossature bois : 
la technique constructive

la plus utilisée

Les systèmes constructifs utilisés par les entreprises

Observatoire national de la construction bois - Juin 2012 - 5

 1% AutresColombage traditionnel  3%

4%

> 20 ans
25%

De 11 à 20 ans
20%

De 5 à 10 ans
27%< 5 ans

28%

So
ur

ce
 : 

En
qu

êt
e 

au
pr

ès
 d

es
 e

nt
re

pr
is

es
 –

 F
év

rie
r 2

01
2

Ph
ot

o 
©

 B
BC

 B
oi

s

Panneaux massifs
 contrecollés

ou contrecloués

Poteaux poutres 12 %

75% 

La zone géographique
d’intervention des entreprises

Département
44%

France entière
43%

Région
13%

L’origine des bois utilisés par les entreprises

Ne sait pas
8%

100 % étranger
11%

100 % français
23%

Mixte
français/étranger

58%
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Part de marché de la construction bois
dans le marché de la maison individuelle
(Secteur diffus)

Part macro-régionale de la construction bois 
dans le marché de la maison individuelle
(secteur diffus) - 2011

Plus de la moitié des entreprises réalisent 
moins de 5 maisons par an.

De 11 à 20 maisons
14%

> 20 maisons
7%

De 5 à 10 maisons
24%

< 5 maisons
55%

80 % des 2 466 entreprises sont présentes sur le 
marché de la maison individuelle en secteur diffus. 
Ce sont principalement des entreprises de charpente 
(42 %), suivies des entreprises de menuiserie (25 %). 
On compte par ailleurs 13 % de constructeurs de mai-
sons individuelles et 13 % d’entreprises ayant une 
autre activité. Par taille d’entreprise, ce sont plutôt 
des entreprises de moins de 10 salariés (43 %). 
Plus de la moitié des entreprises réalisent moins 
de 5 maisons par an. Les trois quarts réalisent 
moins de 10 maisons par an. 7 % des entreprises 
construisent plus de 20 maisons par an.

 

* Le solde d’opinions (exprimé en %) est 

égal à la différence entre le pourcentage 

d’entreprises ayant indiqué une hausse de 

réalisations et le pourcentage d’entreprises 

ayant indiqué une baisse. La valeur du solde 

d’opinions n’est pas infl uencée par les entre-

prises ayant indiqué une stabilité.

< 5 %

5-10 %

10-12 %

12-15 %

≥ 15 %

16,7 %

15,7 %

12,1 %

12,4 %

11,3 %

8,8 %

4,2 %

4,6 %

Tendance d’évolution du marché
 par rapport à 2010

Solde d’opinions* = + 26 %

138 846 
maisons individuelles

 mises en chantier en France en 

2011 (secteur diffus)1

15 685 
constructions bois
 soit 11,3 % de part 
de marché en maison 

individuelle
(secteur diffus)
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Plus d’une maison sur 10 construite en France est en bois »
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 Répartition
   par marché

Part de marché de la construction bois dans
les autres marchés de la construction neuve

La fi che d’identité d’une entreprise
présente sur le marché de la construction bois
(France entière) 

(1) Correspond au nombre total de mises en chantier en France (hors Corse) en 2011 (tous systèmes constructifs) (date de prise en compte) – source : SOeS, SIT@DEL2

(2) Le solde d’opinions (exprimé en %) est égal à la différence entre le pourcentage d’entreprises ayant indiqué une hausse de réalisations et le pourcentage d’entreprises 

ayant indiqué une baisse. La valeur du solde d’opinions n’est pas infl uencée par les entreprises ayant indiqué une stabilité.

(3) Correspond au nombre de permis mis en chantier ayant la case « extension » cochée en 2011 (hors Corse) – source : SOeS, SIT@DEL2

(4) Les bâtiments tertiaires privés et publics regroupent les commerces et les bureaux d’une part, et les bâtiments publics (école, médiathèque, mairie, …) d’autre part.

Activité en construction bois
 Ancienneté sur le marché :
10 ans (valeur médiane)*

 Zone géographique d’intervention :
Le département

 Systèmes constructifs mis en œuvre :
1 - Ossature bois
2 - Poteaux poutres
3 - Bois massif empilé

 Nombre moyen de systèmes
   mis en œuvre : 2

 Conception technique :
56 % des entreprises disposent d’un bureau 
d’études intégré

 Provenance des bois mixtes :
56 % bois français 
44 % bois étranger

 Nombre moyen de réalisations par an :
8 maisons individuelles (secteur diffus)
6 extensions-surélévations

 C.A. moyen par entreprise

   1 580 000 € HT

 C.A. moyen par salarié

   122 100 € HT

 Effectif salarié moyen

   13 salariés

 C.A. moyen en construction bois : 

   811 000 € HT, soit 51 %

Entretien
rénovation
21%

Construction
neuve
79%

* La valeur médiane désigne la valeur qui partage l’ensemble des 

données en deux parties égales.

Maisons
individuelles

(secteur groupé)

Total maisons
individuelles

(secteur diffus + 
groupé)

Logements
collectifs 

Opération
d’extension
surélévation

Bâtiments
Tertiaires privés

et publics(4)

N O M B R E  D E  M I S E S  E N  C H A N T I E R  E N  2 0 1 1  E N  F R A N C E

3 905 19 590 7 370 11 590 661 000 m2CONSTRUCTION
BOIS

7,4 % 10,2 % 4,1 % 19,8 % 4,8 %
Part de la

construction bois
 dans le marché

Tendance
d’évolution du

marché par rapport
à 2010

53 073 191 919 178 212 58 535(3) 13 839 017 m2TOTAL(1)

+ 26 % + 12 % + 5 % + 27 %Solde
 d’opinions(2)

Bureaux,
commerces : + 7 %
Bâtiments publics : 

+ 20 %
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Etude et synthèse réalisées par :

Point méthodologique
Pour réaliser ce travail, une enquête téléphonique a 
été menée du 31 janvier au 2 mars 2012 auprès d’un 
échantillon représentatif de 945 entreprises présentes 
sur le marché de la construction bois en France. 

Les fi chiers d’entreprises (hors 0 salarié) transmis par 
Afcobois et maisons-bois.com, corrigés, complétés et 
validés par les interprofessions régionales de la fi lière 
bois, constituent la population mère, soit 2 466 entre-
prises, à partir de laquelle l’échantillon a été construit. 
Celui-ci a été établi selon la méthode de sondage aléa-
toire stratifi é selon l’effectif, puis redressé de façon 
à être représentatif de la population mère au regard 
de trois critères (code d’activité NAF, taille d’effectif, 
région d’implantation). Les écarts entre la population 
mère et l’échantillon redressé sont, après correction, 
inférieurs à 1 %.

Plus d’informations sur

www.franceboisforet.fr 


